
PROJET DE PLAN DE PREVENTION DEPARTEMENTAL 85 

2021-2022 

Au regard des 18 familles de risques INRS (document ED840) et des 

orientations stratégiques ministérielles, les axes de prévention prioritaires 

retenus par le groupe de réflexion départemental et présentés aux 

membres du C.H.S.C.T.D sont les suivants : 

AXE 1 - La prévention des Risques Psycho Sociaux (RPS) 

a- Sources 

A partir des indicateurs repérés : remontées des fiches RSST, bilan de 

la médecine de prévention, déclaration de reconnaissance de MP et AT, 

remontées ponctuelles de mal être à la suite d’événements 

particulièrement émotionnels. 

b- Le plan de prévention primaire des RPS en lien avec les situations 

complexes engageant des élèves à besoins éducatifs particuliers 

Les visites d’établissements, à froid, reviendront sur des situations de 

travail dégradées ou sur des incidents graves ou des accidents de service 

pour donner des clés de prévention et/ou de sortie de crise. 

Visite programmée : Ecole René Jaulin FONTENAY LE COMTE 

c- Le plan de prévention des RPS en lien avec le climat et les 

relations de travail 

Ce plan s’appuiera sur :  

- Les binômes Directeurs/conseillers pédagogiques de circonscriptions 

- Les dispositifs référents médiation 

Pour les directeurs d’école, le plan s’appuiera aussi sur : 

- Un parcours d’intégration spécifique issu de la réflexion du GT 

directeurs 

Il s’enrichira de : 

- L’implication du Conseiller de sécurité de la DSDEN85 dans le cadre 

de la protection renforcée des personnels enseignants 

• Systématisation de la protection fonctionnelle en cas d’agression 

• Recours au signalement article 40 

• Accompagnement des dépôts de plainte 

 



AXE 2-  Conforter et professionnaliser le réseau des conseillers 

et des Assistants de prévention 

 

Dans sa déclinaison départementale, le plan de prévention s’appuie dans 
le 1er degré sur :  
- La formation initiale et continue des Assistants de prévention du 

premier degré le 10 décembre 2021.  
- L’accompagnement prévu en visio en cours d’année (tous les deux 

mois) avec la conseillère académique de prévention 
 

Académie Département 85 

Premier degré : 98,4% Premier degré : 100% 
EPLE : 73,2% EPLE (collèges) : 83% 
Services : 40% Services : 1 assistant de 

prévention à la DSDEN de 
Vendée 

 

Et dans le 2d degré sur :  
- Les Assistants de Prévention des collèges : 29 AP désignés dont 4 

sont des personnels de l’Education Nationale. 
- Sur la formation initiale que 100% des AP ont suivi 
- Sur la sensibilisation des personnels de direction réalisé en partenariat 

avec les acteurs de prévention du CD 85 le 7 octobre 2021. Intégration 
du Conseiller sécurité dans le groupe formateurs. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



AXE 3 – La prévention du risque Radon  

Le plan de prévention en ce domaine s’appuiera sur : 

- Un suivi régulier et à visée exhaustive de la campagne de dépistage 

soit concrètement : 

• L’assurance que les mesures ont été faites 

• L’assurance que les résultats ont été mis à disposition 

Correspondances à destination notamment des communes de zone 3 

n’ayant pas engagé de campagne de dépistage de radon ou n’ayant pas 

communiqué sur les résultats 

 

- Un suivi des mesures de remédiation :  

Correspondances à destination notamment des communes où les 

résultats d’analyses ont montré des résultats proches des 1000 Bq/m3 

dans les écoles pour sensibiliser au risque et susciter les mesures de 

remédiation idoines 

 

- L’expertise et l’accompagnement des acteurs locaux (Assistants de 

prévention et Inspecteurs) à ce risque par l’ISST et la Conseillère de 

Prévention Académique 

 


